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Objectifs de la formation 
Connaître le cadre légal et associatif d’intervention et savoir mener une médiation pénale. 

Public 
Médiateurs pénaux nouvellement recrutés. 

Prérequis 
Être intervenant au sein d’une association ayant des mandats judiciaires. 

Contenu 

n Le cadre de la médiation 
n Les acteurs de la médiation 

o Les médiateurs 
o Les acteurs directs : les parties en conflit 
o Les acteurs indirects 

n Réflexions autour de la médiation 
n Les techniques de médiation 
n Les temps du processus de médiation 
n Les différentes phases de la médiation 

o Le travail préliminaire 
o La rencontre préliminaire 
o La réunion de médiation 
o L’accord de médiation 

n Le suivi de l’accord 

15 stagiaires maximum 

Durée en heures 
4 jours = 24 heures 

Date et lieu 
Paris 
du 4 au 7 février 2019 

Formation animée par : 
Romain Bonnot – médiateur pénal et directeur de l’AIAVI (France Victimes 25-70-90) 

Méthodes et outils pédagogiques 
Apports théoriques, mises en situation et cas pratiques. 

Coût 
Gratuit pour les associations adhérentes à France Victimes 
Pour les associations partenaires : nous consulter 

Évaluation 
Évaluation sur le déroulement du stage et l’adéquation avec les attentes 
Remise d’une attestation individuelle de formation. 


